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PLAISE AU TRIBUNAL
Statuant su l’appel interjeté le 9 mars 2020 par Messieurs Laurent et Nicolas JAUREY du jugement rendu le 23 janvier 2020 ayant :
· DIT n'y avoir lieu à annulation du testament authentique de Madame Reine JAUREY en date du 23 avril 2013,

· DEBOUTE en conséquence Monsieur Laurent JAUREY et Monsieur Nicolas JAUREY de l'ensemble de leurs demandes,

· CONDAMNE Monsieur Laurent JAUREY et Monsieur Nicolas JAUREY à payer à Monsieur Jean BERNES la somme de cinq mille euros (5 
€) à titre de dommages et intérêts,

· CONDAMNE Monsieur Laurent JAUREY ct Monsieur Nicolas JAUREY à payer à Monsieur Jean BERNES la somme de trois mille euros (3 000 C) sur le fondement de l’article 700 du Code de procédure civile,

· CONDAMNE Monsieur Laurent JAUREY et Monsieur Nicolas JAUREY aux entiers dépens.

La Cour infirmera la décision dans sa totalité et, statuant à nouveau, fera droit à l’intégralité des demandes des consorts JAUREY pour les raisons ci-après développées.

I RAPPEL DES FAITS ET DE LA PROCEDURE
Madame Reine JAUREY, veuve de Monsieur Georges JAUREY depuis 1999, est décédée le 29 juin 2016, laissant ses deux petits-fils en qualité d’héritiers réservataires : Messieurs Laurent et Nicolas JAUREY (pièce 1).

La succession de Monsieur Georges JAUREY, décédé le 24 mai 1999, n’avait par ailleurs jamais été liquidée, la déclaration de succession portant partage n’ayant jamais été présentée à Messieurs Laurent et Nicolas JAUREY pour signature, alors que Madame Reine JAUREY avait opté pour la moitié des biens en pleine propriété ainsi qu’ils l’ont appris au moment du décès de celle-ci (pièce 2).

Ils ont également appris que leur grand-mère avait souscrit et modifié à de plusieurs reprises ses contrats d’assurance vie, sans plus de précision (pièces 9, 10, 11 et 12).

Ils ont également été informés que Madame Reine JAUREY avait établi un testament par acte authentique du 24 avril 2013 octroyant l’ensemble de sa quotité disponible à Monsieur Jean BERNES, son beau-frère (pièce 3).
En qualité d’héritiers de Madame Reine JAUREY et au regard des circonstances entourant la fin de vie de Madame Reine JAUREY, Messieurs Laurent et Nicolas JAUREY ont demandé au Tribunal d’annuler ce testament pour les raisons ci-après développées et de condamner Monsieur BERNES à les indemniser du préjudice subi, vainement.
De façon étonnante, le Tribunal a fait droit aux arguments nauséabonds de Monsieur BERNES et à sa demande reconventionnelle. 

La Cour reformera la décision dont appel et fera droit aux demandes des consorts JAUREY.

II. DISCUSSION

Le Tribunal n’a pas pris la mesure de l’emprise de la famille BERNES sur Madame JAUREY, et a mal interprété les faits qui sont rappelés ci-après.
1- Sur la situation de Madame JAUREY 
Lors du décès de son époux en 1999, Madame JAUREY avait 72 ans.

Elle n’avait jamais eu à signer un chèque, ne gérait aucun fonds du couple. Elle ne s’intéressait absolument pas aux finances de la famille, laissant son mari gérer l’ensemble des revenus et du patrimoine.

Elle comptait toujours en anciens francs…. Et s’était même fait des pense-bêtes pour pouvoir faire la relation entre les anciens/nouveaux francs puis les euros (pièce 16).

Ses petits enfants ont retrouvé des pages de signature de leur grand-mère, laquelle n’avait pas signé de documents officiels ou de chèque depuis de nombreuses années (pièce 20).
Elle percevait une retraite de l’ordre de 2.300 € en réversion lui permettant de vivre tranquillement son domicile, les factures courantes étant prélevées directement sur le compte bancaire. 

D’une santé fragile, l’organisation autour d’elle avait été mise en place avec ses petits enfants (les appelants) et sa belle-fille, cette organisation comprenant : 

-  l’installation d’une alarme personnelle lui permettant d’appeler en cas d’urgence,

-  une aide-ménagère, 

- la livraison ponctuelle de repas à son domicile puisqu’elle faisait encore de la cuisine,

- des visites mensuelles de son médecin traitant….

Madame Reine JAUREY vivait en conséquence chez elle, dans des conditions préservant son autonomie tout en la déchargeant des contraintes administratives et financières. 
Ses petits enfants étaient en contact hebdomadaire avec elle, ainsi que d’autres membres de la famille JAUREY, de sorte qu’elle n’était pas isolée.
Madame JAUREY conservait également des relations avec ses 3 demi-sœurs, qu’elle voyait régulièrement mais dont elle n’était pas aussi proche que l’affirme Monsieur BERNES, car Monsieur Georges JAUREY se méfiait énormément de certains membres de la famille (dont Monsieur BERNES). Ce dernier a produit une photo de famille montrant qu’ils étaient proches, ce qui n’étaient pas le cas. Cela n’empêchait pas les familles de se voir pour des réunions de famille épisodiques.
Monsieur Georges JAUREY avait parfaitement raison de se méfier de Monsieur BERNES, comme l’a démontré l’évolution de la situation de Madame Reine JAUREY.
Petit à petit, quelques mois après le décès, la famille de Madame Reine JAUREY a été écartée de sa vie, n’ayant aucune connaissance de décisions prises par elle ou surtout pour elle.
Ainsi, Madame Reine JAUREY a pris comme conseiller et référent un de ses beaux-frères (Monsieur BERNES) qui est devenu le seul interlocuteur de ceux qui ont réussi à continuer, au moins pour un temps, à communiquer avec elle.

Très rapidement, Madame Reine JAUREY a été isolée de sa famille qui, n’habitant pas à proximité immédiate, avait tout organisé pour que sa vie soit la plus paisible possible.

Une de ses voisines se souvient d’une femme menue et discrète vivant quasiment recluse chez elle, avec de rares visites et des occupations simples telles que la TV et le jardinage. Elle précise que Madame Reine JAUREY avait une femme de ménage venant 1 à 2 fois par semaine et des livraisons de repas à domicile (pièce 4).

Madame Lucienne JAUREY, sa belle-fille, témoigne également de l’organisation mise en place au décès de Monsieur Georges JAUREY, dans l’intérêt de Madame JAUREY qui voulait demeurer à son domicile, et de l’éloignement subi par la suite (pièce 5).

Madame Reine JAUREY, qui n’avait jamais géré aucun élément administratif ou financier de sa vie, a sans prévenir personne, mis son numéro de téléphone sur liste rouge et a cessé de communiquer avec la famille de son mari décédé ou ses petits- enfants.

Ainsi Madame Paulette MICHON, belle-sœur de Madame JAUREY témoigne qu’elle a continué à avoir des relations téléphoniques jusqu’au changement de numéro de téléphone de Madame Reine JAUREY, qu’elle n’a pas non plus été informée du départ en maison de retraite de cette dernière, ni même de son décès par la famille BERNES (pièce 6).

Très inquiet, en 2004, l’un de ses petits-fils avait saisi le Procureur de la République afin de pouvoir la placer sous protection avec désignation d’un tuteur indépendant, mais le médecin qui s’est présenté avait été éconduit.

Madame Reine JAUREY est partie vivre en maison de retraite en 2012, suite à un accident domestique, son âge et son état général ne lui permettant plus de vivre seule à son domicile. Il est à noter que les consorts JAUREY ont appris la cause de ce départ tardivement, sans jamais avoir été informé de l’accident par la famille BERNES.
Monsieur BERNES est devenu alors le seul interlocuteur pour tous les intervenants, Madame Reine JAUREY ne disposant même plus des clefs de son domicile. La maison a ainsi été laissée à l’abandon. 
L’état d’abandon a été constaté lorsque Monsieur BERNES a remis les clefs aux petits–enfants de Madame Reine JAUREY un mois avant le décès de celle-ci, avec les chéquiers et d’autres documents personnels. La maison est aujourd’hui en ruines.
Une demi-sœur de Madame JAUREY, Madame BOUDON atteste que Madame Reine JAUREY s’est plainte auprès d’elle de ne pouvoir rentrer dans sa maison car Monsieur BERNES en conservait les clefs et qu’elle ne pouvait les récupérer (pièce 7). 
Monsieur BERNES n’a transmis les clefs qu’un mois avant le décès de Madame JAUREY, après avoir proféré à l’encontre des consorts JAUREY moultes menaces et injures, car il était « chez lui ». Il a conclut que c’était désormais à eux de se débrouiller ! , même s’il était le seul légataire de la maison.
Tout le courrier de Madame Reine JAUREY était réacheminé vers le domicile de Monsieur BERNES (pièce 8). Un courrier montrant la date est produit.
Monsieur BERNES ne peut sérieusement alléguer que ce réacheminement ne datait que d’un mois avant le décès sans apporter le moindre élément probant tel que le contrat signé avec la poste !  Il ne l’a pas fait en première instance, démontrant que ce dispositif était bien en place, et depuis longtemps, le courrier produit établissant le contraire (pièce 8).
Monsieur Laurent JAUREY a tenté à nouveau une démarche de protection juridique pour Madame Reine JAUREY en 2015, mais les échanges avec le médecin conseil ont démontré que, si l’état de Madame Reine JAUREY nécessitait réellement cette mesure de protection juridique, le seul référent était Monsieur BERNES qui venait la visiter TOUS LES MOIS (pièce 13).

Madame Reine JAUREY était donc totalement isolée du reste de sa famille, Monsieur BERNES étant le seul interlocuteur de tous les intervenants auprès d’elle.
En 2002, elle avait établi un premier testament olographe totalement inique et infondé mentionnant notamment une dispute avec ses petits enfants sur des questions d’argent et qu’elle ne voulait pas qu’ils s’occupent et même soient à son enterrement. Le Tribunal s’est arrêté sur ce document en retenant que les consorts JAUREY ne le commentaient pas, ce qui est inexact. Les consorts JAUREY ont relevé qu’ils n’avaient eu connaissance de ce document ridicule et infondé que par sa production par Monsieur BERNES dans le cadre de la procédure. Il est certain que ce premier document a été dicté à leur grand-mère, après une mise en garde de Madame JAUREY contre l’omniprésence de Monsieur BERNES pour toutes ses décisions. Ce testament, en la possession de Monsieur BERNES n’a pas même été respecté par lui, puisque cela aurait impliqué qu’il prenne en charge financièrement l’enterrement de Madame JAUREY !
Dès 2009, elle a, par courrier portant uniquement sa signature, mais rédigé d’une main inconnue, modifié des assurances vies souscrites après le décès de son mari, (l’une en 1999 et l’autre en 2004, et en fraude de le réserve héréditaire de ses petits- enfants), pour mettre comme bénéficiaire Madame BERNES, puis ses héritiers, dont Monsieur BERNES, usufruitier de son épouse, à hauteur de 80 % (pièces 10, 11 et 12).
2-Sur la nullité du testament

Mais plus encore, par acte authentique du 24 avril 2013, à 96 ans, Madame Reine JAUREY a fait enregistrer ses dispositions testamentaires, léguant l’intégralité de la quotité disponible de tous ses biens à Monsieur BERNES ou à ses enfants en cas de prédécès du légataire (pièce 3).
Or, l’article 901 du Code Civil dispose que « pour faire une libéralité, il faut être sain d’esprit. La libéralité est nulle lorsque le consentement a été vicié par l’erreur, le dol ou la violence ». 

Il est établi depuis longtemps que l’insanité d’esprit consiste en « toutes variétés d’affections mentales par l’effet desquelles l’intelligence du disposant a été obnubilée ou sa faculté de discernement déréglée » (Cass. civ 4 février 1941 ; Cass. civ 1ère, 25 mai 1987 ; CA Paris 17 avril 2008).
Par ailleurs, la Cour de Cassation estime qu’il se déduit de la combinaison des articles 414-2, 3°, et 466 du code civil que, dès lors qu’une action a été introduite aux fins d’ouverture d’une curatelle ou d’une tutelle au profit du contractant, les héritiers peuvent agir en nullité pour insanité d’esprit, que cette action ait ou non été menée à son terme, et, dans le premier cas, nonobstant le respect des règles régissant les actes passés sous un régime de tutelle ou de curatelle (Cass. 1re civ., 27 juin 2018, n° 17-20.428). 
Or, les consorts JAUREY ont commencé les démarches pour ce faire, mais se sont vus proposer comme curateur ou tuteur, Monsieur BERNES, personne dont ils voulaient protéger leur grand-mère et bénéficiaire du testament, car il était le seul interlocuteur selon l’EPHAD où résidait leur grand-mère et venait la voir tous les mois ! (pièce 13)
La jurisprudence reconnait également que l’insanité d’esprit peut résulter d’un abus de faiblesse.
Ainsi par arrêt du 20 mars 2012, la cour d'appel de Chambéry a jugé que l’annulation de testament pour insanité d’esprit pouvait se confondre avec un abus de faiblesse (CA Chambéry, chambre civile, première section, 20 Mars 2012, RG : 11/ 00245).
Par un arrêt du 5 septembre 2012, la Cour de cassation a validé la condamnation pour abus de confiance et abus de faiblesse, à deux ans d'emprisonnement avec sursis et 70.000 euros d'amende la personne ayant conduit une autre à rédiger un testament authentique après avoir capter sa confiance au point de se rendre indispensable auprès de celle-ci (Cass. Crim., 5 septembre 2012, n°11-84483). 
En l’espèce, les volontés de la défunte avaient été exprimées dans un testament et son codicille reçus par un notaire choisi par Monsieur Y. Le testament avait été rédigé dans l'urgence en présence de deux témoins inconnus de la testatrice.

Les juges ont considéré que le testament authentique rédigé du vivant de la défunte et le codicille qui en était l'accessoire apparaissaient comme le produit d'un abus de faiblesse en raison de :

- l'âge de l'intéressée,

- sa solitude affective,

- les manœuvres tendant à placer la vieille dame dans une situation de dépendance par rapport à elle et à l'environnement imposé,

- les manœuvres tendant à créer un réseau de personnes aptes à diriger ses décisions patrimoniales.
La situation rapportée dans cet arrêt apparait plus que proche de celle de Madame Reine JAUREY, dont la vie était désormais organisée par Monsieur BERNES, en rupture avec tous les autres membres de sa famille, ce dernier étant le seul référent admis auprès d’elle et reconnu comme tel, Madame Reine JAUREY ayant 96 ans au moment de la signature de l’acte authentique.
Les témoins lui étaient inconnus, désignés par son notaire.
Or, la Cour de Cassation, depuis longtemps a admis que l’abus de faiblesse par des proches.

L’auteur d’un abus de faiblesse peut être un membre de la famille, une auxiliaire de vie, une aide à domicile… Il en veut à l’argent au patrimoine de la victime. Il est comme un parasite qui s’incruste, profitant de la vulnérabilité de sa victime, pour s’approprier son argent. 
Les victimes souvent isolées ou faibles psychologiquement et/ou physiquement reçoivent la visite régulière de cette personne. Elle propose son aide, lui rend visite régulièrement, manipule la victime en soulignant le fait qu’elle est la seule à s’occuper d’elle… La victime se sent alors « redevable » de la bonté de cette personne. Elle lui commence par lui faire des petits cadeaux, jusqu’à lui donner la maison de famille ou la totalité de sa fortune. Les héritiers sont lésés. La succession est mise à mal.
De façon étonnante, le Tribunal n’a pas retenu ce qui relevait des écritures même de Monsieur BERNES qui a s’est présenté selon la même description : proche géographiquement et localement, serviable, accompagnant partout Madame JAUREY….
La Cour, contrairement au Tribunal qui n’a cherché qu’élément par élément et non par faisceau d’indices concordants, constatera que c’est exactement ce que mentionne dans ses écritures Monsieur BERNES.

La Cour prendra en considération ce véritable aveu judiciaire inscrit dans les écritures de Monsieur BERNES en première instance. : 

· les petits enfants de Madame JAUREY étaient loin (l’un vit à Paris, l’autre dans les Pyrénées à Anglet)

· Il allait la voir toutes les semaines, 
· Madame JAUREY a été « particulièrement entourée de ses sœurs [ou plus précisément des 2 vivant à proximité, dont surtout Madame BERNES] ainsi que de Monsieur BERNES et également de ses neveux, de sa nièce qui lui rendaient visite tout au long de l’année malgré les distances des uns et des autres » (conclusions adverses page 7)
· lui et son épouse lui ont apporté » un soutien indéfectible », « se sont occupé de Madame Reine JAUREY et ont pris soin d’elle, l’aidant dans sa vie quotidienne pour ses achats, ses consultations médicales et ses déplacements » (conclusions adverses page 8),
· Il a mis en place les prélèvements nécessaires, avec elle et sa conseillère de la Banque Postale, lors de son entrée en EPHAD, en 2012, (conclusions adverses page 7)
En d’autres termes, les époux BERNES se sont rendus indispensables…, mais étonnamment, ce serait seule que Madame JAUREY S’EST RENDUE « PAR SES PROPRES MOYENS » CHEZ LE NOTAIRE POUR FAIRE SON TESTAMENT ! (conclusions adverses page 9). Cette allégation apparait des plus fantaisiste et totalement infondée au regard de l’implication avérée de Monsieur BERNES dans la vie de Madame JAUREY.
Ainsi, une dame de 96 ans, vivant en EPHAD, et pour laquelle son beau-frère l’assiste pour quasiment tout y compris pour ses prélèvements bancaires, ne serait pas accompagnée par lui chez le notaire pour refaire son testament… 
Monsieur BERNES ne pourra pas berner la Cour, comme il l’a fait avec le Tribunal,  avec de telles affirmations.

Le Tribunal a donc commis une erreur d’appréciation en retenant qu’aucun élément ne démontrait l’intervention de Monsieur BERNES dans la tenue de ce testament. Des témoins inconnus pouvaient se laisser berner, l’emprise mentale de Madame JAUREY relevant d’une véritable emprise et non d’une « aide normale entre proches parents de génération proche » comme l’a retenu le Tribunal. 
La famille BERNES a envahi tout l’espace autour de Madame JAUREY, ne laissant qu’un infime espace pour les petits enfants de cette dernière et ses deux autres sœurs, dont l’une viviait également à proximité mais n’est pas dans ledit testament !
La jurisprudence citée par Monsieur BERNES est mise à mal par ses propres assertions, où il insiste sur un pseudo-abandon de Madame JAUREY par ses petits-enfants, ce qui a induit le rapprochement de sa propre famille. Il sera noté que la vie courante, et le maintien au domicile de Madame JAUREY avaient été discutés et organisés avec elle après le décès de son époux, en collaboration avec sa belle-fille, Madame Lucienne JAUREY (pièce 5). Madame Reine JAUREY n’avait aucun besoin de la main mise des époux BERNES sur sa vie, avant les manœuvres utilisées pour écarter sa belle-fille et ses petits-enfants.
Ses petits enfants l’appelaient chaque semaine, mais se voyaient rejeté rapidement. Madame JAUREY maintenait par ailleurs une correspondance épisodique avec sa demi-sœur éloignée (dans laquelle elle se plaignait notamment de ne plus avoir le moindre contrôle sur les clefs de sa maison détenue par Monsieur BERNES). La famille de Monsieur JAUREY a, elle aussi, alors qu’elle s’entendait très bien avec cette dernière, été totalement écartée comme cela est précisé dans une attestation de sa belle-sœur.

La Cour d’Appel de Pau, dans un arrêt du 9 mars 2009 a décrit la même situation : « En assurant une présence quasi permanente auprès du disposant, très gravement malade, en le coupant de sa famille et de ses amis, en assistant à tous ses rendez-vous chez le notaire, (…) les époux légataires ont usé de manœuvres propres à l’isoler, à le fragiliser et à lui faire perdre toute liberté pour pouvoir capter ses biens, manœuvres sans lesquelles le disposant n’aurait pas testé à leur profit, ce qui caractérise un dol justifiant le nullité du testament (CA Pau, 9 mars 2009). »

Dans le cas de Madame JAUREY, ce ne sont pas des inconnus qui ont agi, mais sa demi-sœur et surtout son beau-frère, puisque le testament a été rédigé, d’après ses affirmations, juste après le décès de son épouse.

Les consorts JAUREY, constatant cette emprise, mais sans connaître l’ampleur de celle-ci, ont tenté de faire protéger leur grand-mère. 
Ils ont fait une première tentative, au début des années 2000, mais le médecin n’a pas pu voir Madame JAUREY. Cet épisode a été reconnu par Monsieur BERNES. 

Lors de la seconde tentative, en 2015, le médecin conseil a effectivement conclu que Madame JAUREY n’était pas en mesure de gérer sa vie, qu’elle devrait être mise sous tutelle. Toutefois, Monsieur BERNES, seul interlocuteur désigné et proche géographiquement, était susceptible de devenir le tuteur... (pièce 13). Le rapport médical confidentiel n’a pas même été rédigé par ce médecin, puisqu’il avait noté que le seul tuteur accepté par Madame JAUREY était Monsieur BERNES, seul interlocuteur reconnu par la Maison de retraite et Madame JAUREY ! Cela ressort clairement de l’échange de courriels produits (pièce 13)
Madame JAUREY était donc totalement sous emprise, n’avait plus son discernement.
Les consorts JAUREY souhaitait la mise ne place d’une tutelle avec un mandataire à la tutelle extérieur à la famille, dans l’unique but de protéger Madame JAUREY de l’emprise de Monsieur BERNES. Ils ne se sont pas méfiés assez tôt…..ni n’ont pu dater l’évolution de la situation puisqu’ils ont été totalement écarté de tout ce qui concernait la vie de leur grand-mère…

Enfin, les intentions véritables de Monsieur BERNES et de sa famille ont été mise en lumière par leur attitude au moment du décès de Madame Reine JAUREY.

La famille BERNES, si proche de Madame JAUREY, n’a pas même daigné venir à son enterrement.

Monsieur BERNES a produit un premier testament de Madame JAUREY énonçant qu’elle voulait que ses petits-fils ne viennent pas à ses funérailles et ne s’en occupent pas, confiant leur organisation à Monsieur et Mme BERNES (pièce adverse n°2 de première instance). Les consorts JAUREY ont pris connaissance de ce document par la procédure !

Mais plus encore, en contradiction avec les « dernières volontés » de Madame Reine JAUREY qu’il connaissait puisqu’il en a fait état dans le cadre de la procédure (ce qui n’était pas le cas des consorts JAUREY avant l’introduction de la procédure), Monsieur BERNES a demandé à une autre sœur de la défunte de s’en occuper, et de prendre en charge l’enterrement.
La famille JAUREY ne voulait donc que récupérer le maximum des avoirs de Madame JAUREY, laissant à d’autres les contraintes administratives et frais ! 

Madame BOUDON a ainsi rédigé une deuxième attestation ne laissant aucun doute sur les manœuvres et agissements de Monsieur BERNES qui gardait les clefs de la maison (et a ainsi pu y prendre tous les objets de valeurs en toute impunité) et a refusé de s’occuper des funérailles de sa belle-sœur, dont il se disait si proche…. (pièce n°21).
Pour la parfaite information de la Cour, il sera noté que Madame BOUDON, autre demi-sœur de Madame JAUREY (mais sans aucun lien avec la famille BERNES), habite à OLERON, soit à environ 400 km ! Elle est la plus éloignée géographiquement des 3 demi-sœurs de Madame JAUREY, et n’a donc pas compris la demande formulée par celui qui habitait à côté et se disait si proche…..
La Cour réformera en conséquence le jugement et dira en conséquence que le testament de Madame Reine JAUREY est nul et de nul effet en application de l’article 901 du code civil.

3- Demande d’indemnisation du préjudice subi 
Madame Reine JAUREY est totalement tombée sous la coupe de Monsieur BERNES, avec au départ vers la maison de retraite, un sursaut de lucidité en critiquant le fait qu’elle n’avait plus les clefs de son domicile, sursaut qui n’a pas été bien long.

Monsieur BERNES était son seul interlocuteur, son unique référent, profitant de sa proximité géographique pour s’insinuer dans la gestion des biens et avoirs de la famille JAUREY, ce qu’il reconnait dans ses conclusions. Comme rappelé supréa, il mentionne dans ses écritures de première instance, avoir géré les prélèvements de Madame JAUREY, accompagné à la banque …. 
En effet, Monsieur BERNES qui ne suivait pas les affaires de la famille JAUREY et n’apportait qu’une aide qui se voulait désintéressée, allègue désormais des procurations signées par Madame JAUREY, le prix de la voiture de Monsieur JAUREY et la remise de sommes….., dont il ne rapporte aucune preuve.
Cela dépasse largement l’aide normale retenue par le Tribunal.
Il sera constaté que cette immixtion a commencé très rapidement après le décès de Monsieur JAUREY, puisque dans des notes retrouvées chez Madame JAUREY, une main inconnue se pose des question sur un chéquier reçu par « tatie » et qu’une autre main inconnue répond que cela est normal….. 

Il sera noté que ce « tatie » correspond au nom donné à cette dernière par les neveux et nièces de Madame JAUREY, c’est-à-dire par les enfants de Monsieur BERNES
C’est donc de façon précise et organisée que l’éviction des petits-enfants a été mise en œuvre, afin de pouvoir capter les ressources, revenus et héritages de la famille JAUREY, comme le démontre encore les assurances vies dont la famille BERNES, depuis un courrier de 2009 qui n’est pas de la main de Madame JAUREY, est destinataire à 80 %.

Il en est résulté des atteintes à la succession de Monsieur JAUREY prédécédé, et dont la liquidation de la succession n’a jamais été réalisée par Madame Reine JAUREY, mais également la captation de quasiment tous les biens disponibles de Madame Reine JAUREY que ce soit par dispositions testamentaires ou par contrats extra-successoraux. Il est également taisant sur les retraits mensuels de 700 € par mois, alors que toute les factures de Madame JAUREY étaient prélevées. On peut se demander pourquoi Madame JAUREY avait besoin de tant de liquidités.
Sur la déclaration de succession de Monsieur Georges JAUREY, et l’absence de liquidation, Monsieur BERNES se contente de dire que cela n’a aucune incidence, puisque la liquidation portait sur des sommes dérisoires devant revenir aux consorts JAUREY.

Or, c’est ce qui manque dans la déclaration de succession qui aurait dû alerter Monsieur BERNES.

Ainsi qu’il l’écrit lui-même, les époux JAUREY étaient propriétaire de leur maison ainsi que d’un terrain. 
Ces biens ne sont pas dans la déclaration de succession, de sorte qu’en les omettant sciemment, Madame JAUREY a commis un recel successoral au détriment de ses petits-enfants.

La liquidation de la succession de Monsieur Georges JAUREY est donc un préalable nécessaire, et Monsieur BERNES qui semble si au fait des affaires de sa belle-sœur, aurait dû la pousser à plus de vigilance. 

La chambre criminelle de la Cour de Cassation, dans une décision du 16 décembre 2014, a énoncé que « constitue un acte gravement préjudiciable ouvrant droit à réparation le fait pour une personne vulnérable de disposer de ses biens par testament en faveur de la personne l’ayant conduite à cette disposition ». 
Cet arrêt rappelle dès lors qu’en dépit de l’absence de préjudice au sens du Code pénal, l’abus de faiblesse trouve à s’appliquer aux testaments (Cas. Crim, 16 décembre 2014, n°13-86620).

Les consorts Laurent et Nicolas JAUREY, en qualité d’héritiers réservataires de Madame Reine JAUREY héritiers sont ainsi fondés à se prévaloir de l’abus de faiblesse subi par leur grand-mère, afin de demander l’attribution de dommages et intérêts. 
La Cour ne pourra qu’infirmer la décision du Tribunal qui a accordé à Monsieur BERNES des dommages et intérêts du fait de la procédure engagée à son encontre, en réparation du préjudice moral causé à cet homme de 88 ans. Il sera rappelé que Monsieur BERNES a récupéré 80 % des assurances vies souscrite par Madame JAUREY (objet d’une procédure devant le Tribunal Judiciaire de Paris) et l’intégralité de la quotité disponible de Madame JAUREY, au détriment des petits enfants et sans aucun frais. La maison a été laissée en état total d’abandon depuis la départ de Madame JAUREY vers son EPHAD (alors qu’il en disposait seul des clefs), ni les frais d’enterrement de Madame JAUREY alors que cette dernière avait expressément demandé que sa famille s’en occupe.

La Cour réformera la décision dont appel et condamnera ainsi Monsieur BERNES à leur verser la somme de 150.000€ en réparation du préjudice subi, somme à parfaire. Cette somme correspond notamment au montant de l’assurance vie dont les consorts JAUREY étaient nus-propriétaires, et dont Madame JAUREY a demandé la liquidation dans les mois suivants le décès de son mari, avant d’e souscrire de nouvelles pour lesquelles Monsieur BERNES est bénéficiaire de 80%.
Enfin, il serait inéquitable de laisser à la charge de Messieurs Laurent et Nicolas JAUREY les frais qu’ils ont dû avancer afin de faire valoir leurs droits. Le La Cour condamnera l’intimé à leur payer la somme de 10.000 € en application de l’article 700 CPC ainsi qu’aux entiers dépens de première instance et d’appel.

PAR CES MOTIFS

Vu les articles 971 et suivants, ainsi que 901 du code civil
Vu les articles 1128 et suivants du code civil
Il est demandé à la Cour de : 

Recevoir en leurs demandes Messieurs Nicolas et Laurent JAUREY, et les y déclarant bien fondés, d’infirmer le jugement du 23 janvier 2020 dans son intégralité, et statuant à nouveau, de :

· Dire et juger que le testament enregistré le 24 avril 2013 à la requête de Madame Reine JAUREY est nul 
· Dire et juger que Madame Reine JAUREY était victime d’un abus de faiblesse, altérant ses capacités,

· Dire et juger que cet abus de faiblesse est constitutif d’un vice du consentement,

· Dire et juger que cet abus de faiblesse a été organisé et à tout le moins a bénéficié à Monsieur Jean BERNES,

· Dire et juger que cet abus de faiblesse a causé un préjudice à la succession de Madame Reine JAUREY, 

· Condamner en conséquence Monsieur Jean BERNES à indemniser Messieurs Nicolas et Laurent JAUREY du préjudice subi, par le paiement de la somme de 150.000 €, somme à parfaire,
· Ordonner l’exécution provisoire, nonobstant appel,

· Condamner Monsieur BERNES à payer à Messieurs Laurent et Nicolas JAUREY la somme de 10.000 € au titre de l’article 700 CPC et aux entiers dépens tant de première instance que d’appel, avec distraction au profit de Maître VALAY, Avocat aux offres de droit conformément aux dispositions de l’article 699 CPC
SOUS TOUTES RESERVES

LISTE DES PIECES VERSEES AUX DEBATS :

1. Acte de décès de Madame Reine JAUREY

2. Déclaration de succession de Monsieur Georges JAUREY (extrait)

3. Testament du 24 avril 2013
4. Attestation de Madame DUBARRY
5. Attestation de Madame Lucienne JAUREY
6. Attestation de Madame Paulette MICHON
7. Attestation de Madame Huguette BOUDON
8. Copie d’une enveloppe de courrier de Madame Reine JAUREY
9. Contrat 445 007278 12  et état des comptes remis par la CNP 

10. Contrat 969 909101 215 et état des comptes remis par la CNP 

11. Contrat 977 373 096 10 et état des comptes remis par la CNP 

12. Lettre du 29 octobre 2009
13. Echange de Mails avec le Docteur SALLES 

14. Cartes d’Huguette  (sœur de Mme JAUREY)

15. Documents d’aide à gestion de la succession (suivi des dossiers)

16. Pense-bête de Madame JAUREY

17. Décompte des avoirs au décès de Monsieur JAUREY et explication des bases successorales

18. Tableau explicatif des revenus et documents manuscrit d’un tiers avec commentaires
19. Tableau des revenus de Madame JAUREY 2008
20. Essais de signatures de Mme Jaurey

21. Attestation n°2 de Mme BOUDON

22. Conclusions de Monsieur BERNES de première instance
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